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Politique concernant les chandails de l’AHMT
· Les chandails des parties demeurent en tout temps la propriété exclusive de l’AHMT et les chandails sont l’entière responsabilité des parents/joueurs pour la durée de la saison.
· Un chèque (dépôt) de $150.00, daté du 30 Avril au nom de l’AHMT devra être remis au gérant de l’équipe au moment de la prise de possession du chandail par le joueur.

· Le dit chèque, ne sera encaissé que dans les cas suivants;

· non retour des chandails

· perte 

· dommages non relatifs au hockey

· Le chèque sera remis aux parents/joueurs au retour des chandails (fin de saison).

· Il est strictement interdit de n’appliquer d’aucune façon le nom des joueurs sur les chandails.
               Les lettres C (capitaine) ou A (assistant) appliquées devront être celles fournies par l’AHMT.
· UNE paire de bas par année (universelle) sera fournie à chaque joueur.
· Il est strictement interdit de porter les bas des joutes durant les pratiques.
· Un  chandail d’évaluation sera fournie à chaque joueurs au début des camps et seront votre propriété.

· Aucun logo de commanditaires ne peut être appliqué de quelques façons sur les chandails des parties et des évaluations.
· Aucun autre chandail autre que les chandails officiels de l’AHMT ne peuvent être utilisés lors des parties. (pré-saison, saison, séries, tournois, régionaux, provinciaux, hors concours)
· LAVAGE À L’EAU FROIDE, PAS DE SÉCHAGE, NI REPASSAGE 

